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Dans le contexte actuel de crise sanitaire, la 

communauté des acteurs maritimes parvient à 

garder un rythme d’actions exemplaire en faveur 

de l’environnement marin, tout en accompagnant 

les professionnels dans l’atténuation des pertes 

économiques qu’ils subissent. 

A l’image de l’organisation que nous avons 

mise en place avec la présidente de la Région 

Occitanie, sur les chantiers CPER et Littoral 

21, cette dynamique ne pourra perdurer sans la 

légendaire solidarité des gens de mer étendue à 

l’ensemble des institutions.

Les services de l’Etat, rassemblés en Occitanie 

au sein du comité de l’Etat Littoral Mer Occitanie 

(CELMO) que j’ai mis en place, prendront 

toute leur part dans ce challenge, en liaison 

avec les préfets coordonnateurs de la façade 

méditerranéenne.

Cette sixième lettre de communication sur le 

plan d’action pour le milieu marin, par les sujets 

qui y sont traités, illustre parfaitement mes 

attentes en terme de partenariats techniques et 

fi nanciers, entre l’État, les collectivités, le monde 

associatif, les professionnels et les usagers.

Bonne lecture !

Étienne Guyot
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Roc de Brescou nouvelle zone de protec  on
La nouvelle «réserve marine du Roc de Brescou» a été créée au large du cap d'Agde (Hérault), 
dans le cadre du projet européen LIFE MarHa. D'une superfi cie de plus de 3 km2, elle est 
située à un mille nau  que de l'île de Brescou au sein de l'aire marine protégée de la côte 
agathoise. Sa créa  on est le fruit d'une associa  on entre les pêcheurs « pe  ts mé  ers » du 
li  oral et la commune d'Agde, ges  onnaire de l'aire marine de la côte agathoise, puis d’une 
large concerta  on avec tous acteurs mari  mes.

Ce  e réserve relève juridiquement d'un statut de « cantonnement de pêche » créé par un 
arrêté du ministre de l'Agriculture du 27 décembre 2019. Ce texte interdit dans ce  e zone 
l'exercice de la pêche mari  me sous toutes ses formes pendant six ans renouvelables, avec 
toutefois une possibilité de déroga  on préfectorale dans le cadre du suivi scien  fi que de la 
réserve. Ce  e interdic  on est complétée par celle du mouillage des navires, de la plongée 
sous-marine et du dragage, par un arrêté du préfet mari  me en date du 31 janvier 2020. La 
naviga  on des navires 
reste en revanche 
autorisée.

Ce  e réserve a pour 
objec  f de préserver 
les habitats marins (ré-
cifs coralligènes, fonds 
rocheux et sableux), de 
protéger la ressource 
halieu  que (poissons, 
mollusques, crustacés) 
et de soutenir la pêche 
durable. Ces objec  fs 
se veulent complé-
mentaires des ac  ons 
de protec  on et de 
restaura  on écologique 
mises en place par la 
ville d'Agde dans l'aire 
marine protégée de la 
Côte Agathoise.

A l’interface entre la mer et la terre, 
les ports de plaisance sont aujourd’hui 
des infrastructures stratégiques 
favorables au développement durable 
des territoires marins et li  oraux. 

La cer  fi ca  on européenne « Ports 
Propres », qui existe depuis 2011, 
permet aux ports de plaisance 
de s’engager dans une démarche 
d’excellence en ma  ère de ges  on 
environnementale portuaire. Les 
cinq étapes de la démarche Ports 
Propres, préalables à l’obten  on 
de la cer  fi ca  on, perme  ent aux 
ges  onnaires de ports de plaisance 
de maîtriser les pollu  ons chroniques 
et accidentelles ainsi que les déchets 
issus de l’ac  vité du port, en accord 
avec les réglementa  ons en vigueur. 
Un volet est aussi dédié aux économies 
d’eau et d’énergie. Par ailleurs, une 
forma  on de 3 jours, à des  na  on des 
équipes portuaires, permet à chaque 
agent de porter ce  e démarche auprès 
des usagers. 

Une fois que le port est engagé dans Ports Propres, il peut également s’engager dans la cer  fi ca  on « Ports 
Propres Ac  fs en Biodiversité », qui existe depuis 2018, et qui valorise l’engagement volontaire des ports 
de plaisance souhaitant agir en faveur de la biodiversité terrestre et marine sur leur périmètre portuaire. 
Un organisme  ers indépendant, l’AFNOR, contrôle ces deux cer  fi ca  ons.

Les ports de demain seront des lieux d’expérimenta  on de nouveaux usages et de nouvelles off res : les 
ges  onnaires sont mobilisés dès à présent pour associer la dimension environnementale à toutes les 
innova  ons à venir. 

Depuis 2019, plus de 40 agents portuaires ont suivi ces 
forma  ons, traduisant ainsi une volonté forte de la part 
des ges  onnaires de port de plaisance de prendre des 

engagements concrets pour lu  er contre les pollu  ons et agir 
en faveur de la préserva  on de la biodiversité. A ce jour, 7 

ports d’Occitanie sont cer  fi és Ports Propres et autant sont 
en cours de démarche.

Pour préparer l’avis du Conseil mari  me de façade sur les 
zones de protec  on forte, les membres ont souhaité la 
cons  tu  on d’un groupe de travail. Coanimé par l’OFB et la 
DIRM, ce groupe va travailler pour : 
• Décliner le cadrage na  onal au niveau de la façade ; 
• Défi nir les modalités d’accompagnement des ZPF 

candidates et des zones poten  elles ;
• Défi nir les modalités de fi xa  on de la cible de 2030 

conformément à la stratégie na  onale des aires 
protégées ;

• Iden  fi er les moyens perme  ant d’assurer l’effi  cience 
des zones de protec  ons fortes. 

Le groupe va se réunir au moins trois fois avant le Conseil 
mari  me de façade du 24 juin 2021. 
La première réunion a été organisée le 23 mars et a permis de 
partager les besoins et a  entes des membres du groupe, de 
poser la défi ni  on et de commencer à discuter des ac  vités 
poten  ellement incompa  bles avec les ZPF.
Les prochaines réunions auront pour objec  fs de repar  r du 
croisement enjeux écologiques et régula  on des pressions 
pour le processus de désigna  on.
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Restauration écologique : 
projet TRANSCOR

L’habitat du coralligène est un habitat-clé de la Méditerra-
née. Il par  cipe à l’importante biodiversité du bassin et dé-
sormais à la lu  e contre le réchauff ement clima  que. 
TRANSCOR est un projet expérimental de transplanta  on du 
corail rouge (Corallium rubrum) et de la gorgone rouge (Pa-
ramuricea clavata) conduit au sein du Parc na  onal des Ca-
lanques. Ces deux espèces, cons  tu  ves du coralligène, sont 
par  culièrement sensibles aux varia  ons de température. 
Le défi  d’aujourd’hui, dans le contexte de changement glo-
bal et notamment de réchauff ement clima  que, est de 
mieux comprendre leurs capacités d’adapta  ons dans des 
contextes de vie diff érents, puis d’évaluer la possibilité de 
restaurer des sites dégradés en transplantant des colonies 
saines. 
Pour ce faire, Septentrion Environnement réalise et étudie la 
survie dans le temps, de boutures issues de colonies-mères 
en d’autres lieux, d’autres profondeurs et sur d’autres subs-
trats. Ces suivis scien  fi ques vont enrichir la connaissance 
sur l’écologie de ces espèces en termes de développement. 

Les ports de plaisance d’Occitanie 
s’engagent en faveur de l’environnement

Zones de protection forte
Tous les acteurs se penchent sur les cibles



En Provence-Alpes-Côte d’Azur, des probléma  ques liées 
au stockage de ces produits et à leur mise en dépôt dans 
des décharges inappropriées comme les ordures ména-
gères ont conduit l’ APER PYRO à monter une organisa  on 
de déstockage des stocks historiques.

Organisée dans les départements des Bouches-du-Rhô-
ne et des Alpes-Mari  mes en 2019, les retours n’ont pas 
été à la hauteur des es  ma  ons, aussi il est prévu de re-
conduire l’opéra  on en 2021. Pour op  miser la collecte 
et améliorer les performances de la prochaine collecte 
excep  onnelle , un prestataire (nau  que Conseil) accom-
pagne l’APER PYRO et ses partenaires.

 aires marines éducatives en Méditerranée 

Pour accompagner les aires éducatives, des 
groupes régionaux sur les aires éducatives se structurent.  
L’instruction des dossiers d’inscription et de labellisation 
constituent deux étapes clés pour comprendre la 
dynamique régionale et se l’approprier.

En Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’ARBE anime un groupe 
avec l’OFB, la DIRM, la DREAL, la Région, et les rectorats 
des Académies d’Aix-Marseille et de Nice.

En Corse, l’OEC a organisé un premier échange pour 
cadrer la composition du groupe.

En Occitanie, le GRAE s’est réuni pour la première fois 
fi n mars. Pour accompagner l’émergence des AME, la 
Région Occitanie va lancer le «Prix Emergence AME en 
Occitanie». 
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Les collisions entre les grands cétacés et le trafi c mari  me est la première cause de mortalité non naturelle pour 
les grands cétacés. Selon une méthode sta  s  que réalisée par le WWF en 2015, il y aurait 3500 situa  ons de col-
lision chaque année entre un grand cétacé et un navire dans le sanctuaire Pelagos, où l’on es  me que le risque de 
collision est 3.25 fois plus important qu’ailleurs en Méditerranée.

Dans un contexte de doublement du trafi c mari  me tous les 25-20 ans, être capable de qualifi er et quan  fi er les 
situa  ons de collisions est la première étape vers l’iden  fi ca  on et le développement des meilleures solu  ons et 
une condi  on du main  en de ces popula  ons.

Le projet STOP COLLISION vise à tester sur le terrain 
un système de localisa  on acous  que en temps réel 
des grands cétacés (Rorqual commun, Cachalot). Ce 
projet permet de qualifi er et de quan  fi er les situa-
 ons de collision et de préfi gurer un système an  -

collision plus performant car ne reposant plus sur 
l’observa  on humaine.

Un système de quatre bouées intégrant acous  que 
passive, traitement du signal et transmission, per-
me  ant la triangula  on des signaux acous  ques 
et leur localisa  on sera testé en situa  on réelle au 
cours de deux missions de plusieurs semaines à bord 
du Blue Panda - navire ambassadeur du WWF pour 
la protec  on de la Méditerranée - en 2020 et 2021.

STOP COLLISION : protéger les grands cétacés dans le 
sanctuaire Pelagos

Collecte exceptionnelle des fusées de détresse

Sous l’impulsion de la Fédération des Industries 
Nautiques, l’ APER PYRO est un éco-organisme 

agréé pour la reprise des produits pyrotechniques 
périmés des plaisanciers et son agrément porte 

sur la reprise dite en « un pour un ».

Sciences participatives en 
plongée

Laurine Gounot, étudiante de master 2, réalise son stage 
dans le cadre de la mise en oeuvre de la stratégie sur les sites 
de plongée. L’objectif est  double : 1/mieux connaître les 
attentes et besoins des gestionnaires de milieu en matière 
de sciences participatives et formuler des propositions 
d’adaptation et 2/optimiser le rôle des plongeurs dans leur 
contribution aux sciences participatives au-delà de l’intérêt 
en terme de sensibilisation.

Cette première phase d’état des lieux est en cours 
notamment via des questionnaires à destination des 
gestionnaires, plongeurs, structures de plongée et porteurs 
de sciences participatives. 

Un comité de pilotage dédié suit ce travail qui se terminera 
à la fi n de l’été 2021.

Un réseau aires éducatives 
fl orissant

La campagne de surveillance chimique en Méditerranée (SU-CHI-MED) a démarré le 16 mars 2021. 
Elle vise à établir les niveaux de référence de l'état chimique des eaux cô  ères pour les trois régions Occitanie, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur  et Corse. 
Planifi ée tous les trois ans et opérée par Ifremer, la campagne 2021 s'inscrit dans la con  nuité des campagnes précédentes avec le 
déploiement du réseau RINBIO perme  ant de répondre aux objec  fs de la Direc  ve Cadre eau, une évalua  on de l'écotoxicité des 
eaux, de la contamina  on dans le sédiment et de la quan  fi ca  on des microplas  ques. 
Grâce à un objec  f permanent d'op  misa  on des moyens en mer et des coûts, la campagne en mer permet également le prélève-
ment de benthos de substrat meuble en partenariat avec la STARESO, la caractérisa  on des popula  ons de poissons par sondeur 
acous  que en partenariat avec Séman  c TS mais aussi l'applica  on d'un nouvel ou  l de bio-indica  on basée sur les diatomées en 
partenariat avec l'Université de Toulon. Les premiers résultats sont a  endus pour juin 2022.

SUCHIMED 
Nouvelle campagne de 

surveillance en Méditerranée 

Jennifer Cornet
Déléguée Générale

APER PYRO

L’APER PYRO souhaite que l’organisa  on de ce  e 
opéra  on soit adaptée au contexte régional et ainsi les 
plaisanciers, les collec  vités et les ports sont invités à 
y par  ciper.

Ceci perme  ra au prestataire de pouvoir proposer 
des schémas d’organisa  on qui puissent répondre aux 
a  entes des plaisanciers. Ces derniers pourront ainsi 
se défaire des feux de détresse qu’ils peuvent avoir 
stockés chez eux durant ces dernières années, dans des 
condi  ons qui seront déterminées grâce aux réponses 
apportées.

h  ps://www.aper-pyro.fr/plaisanciers-collec  -
vites-ports-region-sud/

dispositifs de sciences participatives auxquels 
les plongeurs contribuent



MIGRALION : un programme innovant pour mieux 
connaître les déplacements des oiseaux migrateurs 

terrestres, des chauves-souris et de l’avifaune marine
 dans le golfe du Lion

Pour en savoir plus
Site internet DIRM
Contact

Agenda

Nouveaux dans le 
réseau du PAMM 

Méditerranée

Au regard de l’insuffi  sance de connaissances 
sur l’u  lisa  on de l’espace en mer par l’avifaune 
et les chiroptères dans le golfe du Lion et des 
projets d’usage de cet espace, par exemple 
en ma  ère de projets de développement 
de parcs éoliens, il est apparu essen  el 
d’acquérir des nouvelles connaissances. 
Celles-ci perme  ron de caractériser les fl ux 
migratoires et les fonc  onnalités des zones 
en mer pour l’avifaune et les chiroptères à 
l’échelle du golfe du Lion, que ce soit pour 
des espèces résidentes ou ponctuellement 
présentes. 

Aussi, l’Offi  ce français de la biodiversité lance 
en avril 2021 un programme d’acquisi  on de 
données pendant 3 ans, couvrant l’avifaune 
migratrice, les chiroptères ainsi que les 
oiseaux marins. Le déploiement des moyens 
les plus per  nents seront u  lisés de manière 
combinée : observa  on visuelle à terre et 
en mer, baguage, radars ornithologiques à la 
côte, radars ini  alement non calibrés pour 
l’ornithologie embarqués sur des navires, 
télémétrie, enregistreurs acous  ques, etc. 

Le programme, mené en partenariat avec 
le ministère de la Transi  on écologique et 
les Régions Sud et Occitanie, apportera des 
éléments de connaissance sur la répar   on 
spa  o-temporelle de l’avifaune terrestre et 
marine et des chiroptères à l’échelle du golfe 
du Lion. Il s’agit d’améliorer la mise en œuvre 
des poli  ques publiques de préserva  on 
de ces espèces et de leurs habitats naturels. 
Il apportera notamment des informa  ons 
inédites sur la migra  on des espèces à 
travers le golfe du Lion, telles que les axes 
préféren  els de passage, les fl ux d’individus, 
la temporalité, les comportements de vol, 
etc. qui aideront à caractériser les menaces 
qui pèsent sur ces popula  ons, dont plusieurs 
sont en déclin. Il sera alors possible d’op  miser 
le réseau d’espaces naturels protégés, en 
mer et à terre, d’améliorer les pra  ques de 
ges  on de ces espaces, et de mieux réguler 
les ac  vités anthropiques responsables de la 
dégrada  on de l’état des popula  ons.

Les fl amants roses sont des oiseaux inféodés aux zones humides. En 
Camargue, les fl amants sont dits migrateurs par  els ; certains tra-
versent annuellement la Méditerranée pour hiverner en Afrique du 
Nord alors que d’autres restent hiverner le long des côtes méditer-
ranéennes françaises. Plusieurs dizaines de jeunes individus seront 
équipés de balises au cours du programme Migralion.

De la 
taille d’un 

merle, les 
guêpiers Europe 
font par  e des 
passereaux migra-

teurs suffi  samment 
grands pour pouvoir 

être équipés de ba-
lises télémétriques (pe-

sant au maximum 1,4 
g). L’équipement de plu-

sieurs individus en Suisse 
a permis de suivre la migra-
 on durant un cycle annuel 

(2015-206 et 2016-2017). 
Une quarantaine d’individus 

devrait être équipée au cours du 
programme Migralion, perme  ant 
ainsi de compléter les connaissances 
existantes.
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